




 

CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE  

 
La cessation de l’activité de production de AZUR LINGE SERVICE  n’est pas à l’ordre du jour.  
 
Sous cette hypothèse, le parti pris tant dans le respect des règles de protection de l’environnement que 
dans un souci de sécurité porterait sur les points suivants : 
 
 

o Maintien en l’état de fonctionner des utilités du site (compression / réfrigération, alimentation 

électrique) : la mise en sécurité des activités de stockage/distribution extérieurs de gaz (fermeture 

des organes de coupure) ; 
 

o Démontage des installations de production fixes et mobiles, si toutefois les machines en place ne 

devaient plus avoir d’utilités futures (avec revente ou ferraillage des machines en fonction des 

potentialités) ; 
 

o Les matières premières et les emballages neufs restants seront bien évidemment récupérés pour 

utilisation sur un autre site ou revente ; 
 

o Elimination du site de l’ensemble des déchets avec présentation à la DREAL des BSDD, s’agissant 

de l’enlèvement des déchets dangereux. ; tous les emballages usagés restants seront recyclés ou 

éliminés selon une filière appropriée ; 
 

o Fermeture de toutes les aires d’accès privatives au site d’activités ;  
 

o Elimination des produits en fin d’exploitation : en fin d’exploitation, tous les produits ainsi que tous 

les résidus seront valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. 
 

o Traitement des cuves et canalisations : les cuves et canalisations ayant contenu des produits 

susceptibles de polluer les eaux seront vidées, nettoyées, dégazées et enlevées. 
 

o Bâtiments et équipements : tous les équipements seront démantelés, avec pour objectif une 

valorisation maximale des matériaux, les parties souillées étant traitées dans des centres agréés 

selon la réglementation en vigueur à ce moment-là. Tous les bâtiments, y compris la cheminée, 

seront rasés, sauf en cas de réutilisation des locaux.  
 

o Restitution du site dans un état tel qu’il ne porte pas atteinte à l’environnement, assortie si nécessaire 

d’une identification des sources potentielles de pollution des sols.  

 
La proposition d’usage futur du site serait un usage industriel. 
 
 
En conclusion, le site sera remis dans un état tel qu’il ne s’y manifestera aucun des dangers ou 
inconvénients mentionnés à l’article L 511-1 du code de l'environnement. et qu’il permette un usage 
futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 512-75 et R. 512-76. 
 
 
3 mois avant la mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifiera au Préfet la date de cet arrêt. Cette notification 
sera accompagnée d’un plan à jour des terrains d’emprise des installations, ainsi que d’un mémoire sur 
les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site. 
 
 



 
 


